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COMMUNE  d'AUSSAC-VADALLE

Feuille d'informations municipales

N°97        Jeudi 09 août  2007

Le mot du Maire

Nous arrivons au terme du mandat électoral que vous nous avez confié en mars 2001. Déjà 6 ans de passés ! Nous avons mis toute notre énergie et notre dynamisme pour qu’Aussac-Vadalle entre dans le XXI ième siècle dans les meilleures conditions possibles et soit dotée des équipements et des services dignes d’une commune moderne.

Nous avons répondu aux nombreux besoins induits par l’évolution de notre société tout en respectant nos racines et notre patrimoine. C’est une tâche ardue, permanente et nous nous y sommes consacrés avec l’aide efficace du personnel communal que je remercie pour son travail. Je voudrais aussi remercier tous ceux qui en tant que bénévoles des associations, ou comme simples citoyens ont participé au développement de notre commune.

Si nous avons aujourd’hui des motifs de satisfaction au regard des réalisations  de ce mandat nous sommes conscients qu’il reste encore beaucoup à faire et que la gestion communale repose sur une diversité et une complexité accrue des tâches qui augmenteront  encore dans les années à venir.

Au regard de cette expérience acquise depuis 1995 et animé par une motivation intacte nous proposerons à vos suffrages au mois de mars 2007 une équipe municipale modifiée pour tenir compte des disponibilités des personnes et des compétences nouvelles dont nous avons besoin.

J’exprime ma gratitude aux conseillers municipaux  pour le travail réalisé et leur engagement à mes côtés pour défendre les intérêts d’Aussac-Vadalle.

Gérard LIOT

Enquête publique 

Monsieur le Préfet a pris un arrêté en date du 20 Juillet  2007, pour prescrire une enquête publique suite à  la demande d’autorisation de l’entreprise DESCHIRON, en vue d’être autorisée à exploiter une carrière à ciel ouvert sur la commune de VERVANT aux lieux dits « La Demoiselle » « Le coin du mur » « La Motte du Part et « La Pointe de Bois Fumé ». 

Cette enquête sera ouverte le 19 septembre 2007 et sera close le 19 Octobre 2007.

Vandalisme

Encore une fois nous avons été victime de vandalisme : Les fleurs à la fontaine de Vadalle qui ont été arrachées et lancées sur la voie publique et le panneau de sens de circulation sur la D 15 au niveau du carrefour avec la rue de Fraîche Bise. Là c’est un chargement de paille qui a plié le panneau et nous espérons que le responsable va prochainement prendre contact avec le secrétariat…Pour les fleurs c’est le comportement  inadmissible de personnes qui méprisent notre commune et les efforts du personnel et des bénévoles.

Concours des villages fleuris

Comme chaque année le jury  du Pays du Ruffecois est passé sur la commune. Nous avons obtenu les félicitations du jury et nous avons été sélectionnés pour le concours départemental dont les résultats seront communiqués en septembre.

Fermeture secrétariat de mairie
Le secrétariat de mairie sera fermé du 11 août au 23 août 2007.

Recensement militaire

Les jeunes gens (garçons et filles) nés en Juillet – Août – Septembre  1991  sont priés de se présenter au secrétariat de mairie aux heures habituelles d'ouverture avant le 15 septembre  2007  munis du livret de famille afin d'effectuer les démarches nécessaires à leur recensement.
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